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1. Référence : Aucune

Demande :

1.1 Veuillez détailler la manière dont les informations visées par la demande de confidentialité sont traitées par le Distributeur, notamment en ce qui a trait aux restrictions d’accès.

2. Référence :
Pièce HQD-4 document 1, 
Préambule : 

Aux fins de l’application de sa politique de gestion des documents confidentiels, la Régie peut fixer un délai de confidentialité au-delà duquel les documents visés par une ordonnance de confidentialité peuvent être rendus publics.
Demande :
2.1  Veuillez indiquer la durée de la confidentialité requise pour les renseignements visés par la demande (par exemple 12 ou 24 mois après le dépôt du document) et de justifier cette durée.  
